
 

 

République Française 
Département 
MARNE 

Extrait du registre 
des délibérations de la commune de Tilloy et Bellay 

séance du 19/12/2023 
 

 

Date de la convocation 
13/12/2023 

 
Date d'affichage 

13/12/2023 

L'an 2023 et le 19 décembre à 19 heures et trente minutes, le Conseil Municipal de 
cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, 
dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Christian CARBONI, 
Maire. 

  
 

Nombre de membres 
 

Afférents au Conseil  municipal : 11 
 
En  exercice : 10 
 
Votants : 10 
 

Présents : M. CARBONI Christian, Maire, Mme DAVERDON Marie, Mme 
CHASSAING Angélique, MM. : CACHIER Pascal, LALLEMANT Freddy, LE ROUX 
Florian, MICHEL Jean-Baptiste, RAGOUILLIAUX Olivier, M. TESTI Christophe 
 
Absente :  
Mme PARISOT Mélissa ayant donné pouvoir à M. Pascal CACHIER 
 
Secrétaire : Mme DAVERDON Marie 
 

 
 
Réf : 2023-12-06-1 
 
 
A l’unanimité 
 
Pour : 10 
 
Contre : 0 
 
Abstentions : 0 

 
 

 
Objet de la délibération :  
DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal d’un dépassement de crédit au 
chapitre 65 et qu’il est nécessaire afin d’effectuer le paiement du fonctionnement de 
l’école de prendre une décision modificative du budget. 

Après en avoir délibéré,  

Le Conseil Municipal DÉCIDE 

Dépenses de fonctionnement :         

Chapitre 011 - Compte 605 : - 2 500€ 

Chapitre 65 – Compte  : 65548 : + 2 500€ 

 
 
 
 

 
  

Fait et délibéré en Mairie, les jours, mois et an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
 
Pour copie conforme  
En mairie 
Le Maire 
Christian CARBONI   
 
[[[signature1]]] 
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